
LE SITE ET L’APPLI MOBILE
DES TERRASSES SANS TABAC

Rejoignez
le mouvement !

materrassesanstabac.com

Appli mobile
à installer
via le site
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Action financée par le Fonds de lutte contre 
le tabac et soutenue par :

Ministère des Solidarités
et de la Santé

Comment rejoindre
la communauté des 
terrasses sans tabac ?

Créez votre compte
sur www.materrassesanstabac.com
ou via l’appli mobile

Signez la charte

Présentez votre établissement
avec textes, photos

Après validation, votre 
établissement est répertorié dans 
l’annuaire des terrasses sans tabac, 
soutenu par le Ministère
des Solidarités et de la Santé
et les syndicats professionnels.

Les 3 niveaux d’engagement  :

Close des trois côtés sans toit, ni auvent OU 
avec un toit ou un auvent, et intégralement 
ouverte en façade frontale.

Une affectée à la consommation de tabac, l’autre 
sans tabac situé à l’entrée de l’établissement.

La terrasse respecte la loi

La terrasse dispose de 2 zones

La terrasse est totalement
sans tabac

L’interdiction de fumer est signalée aux clients 
par des méthodes appropriées, aucun cendrier 
n’est présent sur les tables.



POUR VOS CLIENTS POUR VOS SALARIÉS

POUR LA SOCIÉTÉ

POUR VOTRE ÉTABLISSEMENT

Une terrasse que
beaucoup attendent !

La protection contre
le tabagisme passif

Garder une terrasse
plus propre

Vous n’avez pas
d’impact négatif
sur votre activité 

Le coût du tabac
économique, social,
environnemental

Offrir une meilleure
qualité de l’air

des Français sont favorables 
à l’interdiction de la cigarette 
dans les espaces publics tels 
que les terrasses de cafés, 
abords des écoles, abribus, 
plages, etc(1).

De nombreuses jurispudences 
rappellent que l’employeur a 
une obligation de sécurité de 
résultat envers ses salariés, 
concernant la protection 
contre le tabagisme.

Vous soignez la qualité de vos 
produits, l’ambiance, alors 
pourquoi tous vos efforts se-
raient gâchés par des effluves 
de tabac ?

Le gain d’une nouvelle clientèle
Les non fumeurs restent majoritaires dans la 
population, les fumeurs ont la possibilité de fu-
mer en dehors de la terrasse, il n’y a donc pas 
de baisse drastique de la fréquentation de votre 
établissement.
Le fait d’être une terrasse non fumeur peut vous 
amener une nouvelle clientèle soucieuse de la 
qualité de l’air.

Une étude le confirme
En 2016, l’Organisation mondiale de la san-
té (OMS) et l’Institut national du cancer améri-
cain confirmaient que les dispositions antitabac 
n’avaient jamais entraîné de fermeture d’éta-
blissement, ni impacté négativement leur valeur 
marchande(4).

Vous devez vous assurer que vos salariés ne sont 
pas exposés à la fumée de tabac ; ils sont en droit 
de vous demander réparation des préjudices 
provoqués pour cette exposition en cas de 
tabagisme passif.
(c. trav. art. L. 4121-1 et L. 4121-2).

73%

Même sur des terrasses 
découvertes la fumée
de tabac affecte la qualité 
de l’air et expose ainsi 
une personne à proximité 
d’un fumeur à des 
niveaux considérables de 
substances toxiques(2).
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Et si vous participiez à la dénormalisation
du tabagisme en France grâce à votre 
terrasse sans tabac ?

€
L’idée de pertes économiques
a été construite par l’industrie 
du tabac elle-même.

Manque
à gagner ?

Cette pollution peut provoquer des crises 
d’asthmes, aggraver des maladies respiratoires 
et cardiovasculaires pour vos clients comme pour 
vos salariés !

De plus en plus la société se préoccupe de sa 
santé, de son alimentation, de son bien-être.
Et si vous accompagniez cette tendance avec le 
«mieux respirer» ?

La terrasse sans tabac, c’est zéro mégot. Pas de 
cendriers sales, pas de mégots au sol, aucun be-
soin d’équipement pour ramasser les cendres et 
les filtres.
L’entretien devient plus facile pour vos salariés 
et vos clients auront sans doute une meilleure 
appréciation de votre établissement.


